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· TUBERCULOSE ET SANTÉ 
En raison de la rapidité croissante de /' appli

cation de la vaccination B.C.G., nous reportons 
à plus tard la suite de nos articles généraux, 
relativement à la brochure du Dr Couzigou : 
« La Tuberculose, maladie héréditaire et dég'é
nérative n. 

Le 16 mai · dernier, le Conseil Général de 
Nice, à l'unanimité moin,s 2 voix, refusait 
de voter les crédits de participation aux 
frais de la mise en application dans le 
département des Alpes-Ma.ritimes de la vac
cination obligatoire par le B.C.G. 

Ainsi, dans la viile même du « grand 
Calmette », non seulement on manque 
d'égards vis-à vis d'une gloire locale, natio
nale et intei::nationale, mais encore on émet 
des doute,s sur la valeur d'une découverte 
qui, portée aux nues par une propagande 
orchestrée, n'a cependant pas fait la preuve 
de ses .a.vantages. Pour réparer cette insulte 
à la mémoire de Calmette et revaloriser 
une marchandise assez dépréciée, M. le 
Docteur André Meyer, membre du Comité 
national de défense contre la tuberculose, 
« savant dont le.s travaux font autorité », 
est venu le 29 novembre faire une confé
rence sur la vaccination B.C.G. Comme on 
s'en doute, tout est parfait, miraculeux, 
sorti de la seringue à bacilles atténués. 
C'est ainsi parait-il que sur 60 millions de 
sujets vaccinés, il n'y a pa.s un seul acci
dent ! et que bientôt l'heure sonnera où 
la tuberculoae aura disparu de la planète. 
\ Quelques applaudissements dans un audi

toire où a;ssistantes · sociales, infirmières, 
instituteurs falsaient la masse. !Puis quee
tions posées : celles d'abord de personnes 
fort embarrassées par les contradictions 
d'une loi qui s'avère difficile à imposer, 
celles en.suite des oppositionnels à qui on 
retira la parole sans le moindre souci d'ho
norer un débat scientifique et, s'il vous plait, 
présidé par des savants. Chemin faisant, 
même san.5 prévention, le bon sens allait 
son train, tant et si bien qu'il ne resta 
aux hommes de science qu'à descendre 
de leur piédestal et à clore les débats 
sans même en avertir le public. Comme 
quoi on ne peut défendre une mauvaise 
cause quand on a pour vous contrer la 
loyauté de discu~sion habituelle à nos mi
lieux enœignants et le sentiment de res
ponsabilité qui honore leur conscience pro
fessionnelle. 

Quoi qu 'il en ;:oit, pa.rtout en France des 
conférences semblables ont lieu. Nous résu
mons ici, pour nos camarades, les questions 
qUi peuvent être posées aux orateurs con
formistes: 

1° Pourquoi n'a t-on pas rendu la Cuti-

réaction obligatoire puisqu'elle conditionne 
le B.C.G. ? 1 (Il faut en effet savoir . si un 
org.anisme est négatif à la Cuti pour le 
vacciner.) 

C'e.~t parce que Calmette lui-même l'a 
condamnée dans son livre « La vaccina
tion préventive contre la tuberculose par le 
B.C.G. n. En effet, Calmette écrit p. 216-
217-218 : 

« Il est évident que les réactions tuber
culiniques ne peuvent fournir aucune pré
c1swn S\.lr l'existence ou la non existence 
de lésions bacillaires dans l'organisme des 
sujets qui ont reçu du B.C.G. Il n'est par 
conséquent nullement utile, il n'est même 
pas indiqué d'y avoir recours parce que ces 
réactions, surtout répétées à brefs. interval. 
les ne sont pas inoffensives (!>lusieurs obser
vations cl'hémoptysies ou de poussées évo
lutives de tuberculose consécutives à. des 
Cuti-réactions sont à . notre connaissance). 11 

Et p. 13 : « La tuberculine brute manifeste 
une extrême toxicité et même au dix mil
lième de milligramme pour la plupa.rt des 
sujets ou des animaux déjà infectés de tu
berculose et pour ceux là seulement. 11 

Donc qu'on suive l'ordre du Maitre ! !Pas 
de Cuti! 

Sans Cuti pas de B.C.G. 

2° Quelle différence y a-t-il entre allergie 
et immunité ? L'allergie n 'est qu'un test 
d'infection . Pourq4oi laissez-vous SOUS-enten
dre qu'elle équivaut à l'immùnité ? 

Le phtisique est allergique comme l'en
fant qui a reçu le B.C.G. Quelles raisons 
vous font dire que l'allergie· du phtisique 
est défavomble et celle de l'enfant B.C. 
giste favorable et immunisante? La preuve 
d'inununité a-t-elle été faite ? Sinon et si 
vous affirmez que le B.C.G. ne confère au
cune immunité, pourquoi le faites~vous ? 
Un vaccin peut-il être préventif sans don
ner l'immunité ? 

30 tPourquoi en appliquant le B.C.G. allez
vouS' contre les ordres de Calmette qui en 
1932 répond.ait à une enquête du « Phare 
Médical » : « Je suis nettement d'avis qu'il 
ne saurait être question de rendre Je B.C.G. 
obligatoire avant 50 ans. » 

Nous sommes de l'avis du Maît1·e qu'on 
nous laisse 30 ans de répit ! 

4° Etet:.-vous sûr de l'inocuité du B.C.G. ? 
Quelles preuve;; avez-vous de cette inocuité ? 
Vous affirmez qu'il n'y a pas danger, or 
dans son livre « La guerre microbienne est 
commencée » le Dr 'Paul Chavanon cite 
l'opinion de nombreux praticiens qui croient 
au danger du B.C.G. : Lignières, Ferm, 
Lumière, Rosenthal, Ferran, Bordet, Fis
cher, et plus de la moitié de la Faculté, 
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car rares sont le's docteurs de famille qui 
conseillent le B.C.G. 

Le B.C.G. est un danger, car le B.K. n'est 
pas un microbe stable. Un -microbe atténué 
peut devenir virulent. Quelles preuves a-t
on de la fixité du B.K. atténué ? Ne peut
on supposer que les conditions de chaleur, 
d'humidité de l'organisme et le trouble' des 
humeurs causé ·par des maladies secondai
res, soient favorables à une rep1ise de viru 
lence du B.K. atténué ? Peut--On imaginer 
un B.K. immuable . dans un organisme 
sans cesse changeant ? Ce se1:ait de la ma
gie - ou de la simple sottise. 

Dans son livre « La guerre microbienne 
est commencée u le Dr Chavianon cite de 
nombreux cas d'accidents mortels imputa
bles au B.C.G. L'Institut /Pasteur, par la 
voix de ses autorités, affirme à l'ordinaire 
que ce sont là de simples coïncidences. Une 
méthode scientifique ne doit pas fuir le 
débat, mais faire la preuve réelle de ces 
coïncidences. Plus de la moitié de la Faculté 
croit aux dangei's du B.C.G. Donc, le pro
blème reste en suspens. La loi d 'obliga
tion doit être rapportée. 

5° Les pa1tisans du B.C.G. eux mêmes 
affirment qu'il y a des cas de contre-indi
cation. Ces cas de contre-indication, seul les 
connaît Je médecin de famille et non le 
médecin administratif qui automatiquement, 
sans examen, sans analyse préa-la.bles admi
nistre dans un temps record le ' vaccin 
B.C.G. à toute une école. C'est de l'incons
cience criminelle. Nous e?(igeons que la res
ponsabilité des vaccinations, si elles doivent' 
être _ appliquées, relèvent de la conscience 
du médecin de famille qui connait les dia
thèses familiales. 

Nous refusons les vaccinations en trou
peau dont les enfants du peuple font les 
frais. 

Pour toutes ces raisons nous proposons 
un ordre du jour contre la vaccination 
obligatoire du B.C.G. pour que la loi du 
5 janvier 1950 soit rapportée. 

©®© 

ECHEC AU B.C.G. 
Une camarade d'Aix - en - Provence nous 

communique l'ordre du jour suivant voté par 
!'Association des Pa rents d'élèves : 

L'Association des parents d'élèves des Ecoles 
Publiques Primaires d' A ix-en-f rovence, grou
pant 1.600 familles , réunie en Association 
Générale. 

Considérant : . -
1° ~ue l'appréciation du Corps médical 

est encore extrêmement divisée tant à l'égard 
de l'innocuité du B.C.G. qu'à l'égard de son 

efiicacité contre les atteintes de la tubei·
culose. 

20 Qu'en tout état de cause, la vaccina
tion comporte .de fréquentes contre-indicl).
tions et exige qu'on J'entoure de très nom
breuses précautions que la plupa1t des fa
milles ne peuvent garantir. 

Dema.nde: 
Au nom de la liberté des familles la sus

pension immédiate de l'application de la 
loi de 1949 rendant obligatoire la vaccina
tion collect ive par Je B.C.G. tant que les 
exigences de la santé publique ne seront 
pas assortie.~. de la mise à la disposition 
des familles des moye·ns qui lui permettent 
de prendre toute<> les précautions. pré et 
post vaccinales requises pour annuler pra 
tiquement les risque:; de la vaccination:. 

Qu'en général, aucune interverition pré
ventive, curative ou de détection ne soit 
pratiquée sur les enfants dans Je cadre de 
la vie scolaire. 

• Question à poser au J\'lip_istre cle !'Ins
truction Publique : 

Un docteur administratif venu faire d'au
torité la cuti, a. t-il le droit de traiter de 
criminelle l'institutrice qui exige que Je re
fus des parents de soumettre Jeurs enfants 
à la Cuti soit respecté ? A-t-il Je droit d'in
sulter les mères de famille opposantes et 
de les menacer de représailles ? A-t Il Je 
droit de signaler à !'Inspecteur d Académie 
une institutrice qui a demandé simplement 
Je respect cle la. loi ? Comme chacun ~ait, la 
Cuti-r~action n'est pas obligatoire. 

(Ecole de Villard, Saint-Pancrace 
~Hautes-Alpes). 

Cl asse C.M - FEP mixte Arrest {ba ie 
de Somme) ayant fai t voy a ge-éch an ge 
inoubliable avec Cha r gros (Al 1 ier) dési
r er a it correspondre E cole simila ire dé
pa r tem ents limitrophes de l 'Allier, en vue 
voyag·e-éch ange et possibilité r evoir 
Chargros au re t.our. - J . DUFRÊNE, Inst. , 
Ecol e de Garçon s . A rrest (Somme). 

La l '• éd i tï on de 
L'ORTHODICO CEi.. 

est épuisée 

~ Nous mettons 
immédiatement en réédition · et 
ferons livrer, à 1.a rentrée de jan
vier, les commandes en . attente 


